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SCHREIBEN VON [ BARTHELEMY] ROLLAND AN [ BEAT II . ] ZURLAUBEN,
"CAPPITAINE D' UNE COMPAGNIE AU REGIMENT DES GARDES
SUISSES DU ROY [ LUDWIG XIII . ] ", CHATELET[ - EN- BRIE? ]

"Je regrette ta perte que vous avez faiate de feu Mons . le Cappitaine .[Jo¬

hann Renward ] G o l d [ l ] i n [v o n Tiefenau]  vostre collègue Et

n ' eusses Jamais creu que la mort eûst deub moissonner sitost un si bel ouvrage

de la nature Mais ell ' est excusable puis qu ’ell ' est aveugle Jl semble qu ' ell ' en

veult aux nouveaux & plus robustes Cappitaines C ’est pourquoy c ’est a vous a

vous tenir sur voz gardes Et a mesnager vostre santé . Pour ce qui s ’est passé

Jcy c ’est si peu de chose a l ' esgard de ce que le peuple s ’jmaginoit que cela

ne mérité pas le parler Et suffit que Je vous dit que le Roy a voullu faire

paroistre que son pouvoir estoyt souverain Et celluy des siens [ ?] dépendant

de luy , Mais corme le peuple est pour la pluspart brutal grossier & Jgnorant

aussy s ’estonne Jl de peu de chose Sa majesté est party ce matin pour vous

aller revoir , voz escollier [ u . a . studierten damais die folgenden Zuger in

Paris : Beat  J a k o b I . Zurlauben und Beat Konrad W i c k a r t ] auront

leurs habitz mardy prochain Et faudra leur achepter des chappeaux Jactieres

esguillettes & autres necessitêz que J ' achepteray avec eux , vous trouverêz

cy Joinct le memoyre particulier touchant le faict de mons . [Martin ] l y o n-

n e [ Trésorier général des Ligues Suisses et Grisons ] , Mais non le general

que l ’on ne veult mettre qu ' en voz mains et y aura asséz de temps pour ce

regard . . .

La debte de feu Mons . le landtaman [Konrad  III . ]
Zurlauben estoit de"  7563 L

"L ’jnterest pour 3 ans et 10 Moys"  zu 8 % macht "environ" 2330 L

[ Total : ] 9893 L

"Surquoy . . . Ljonne a pris l ' ordinaire sur les moyens
extraordinaires montant a"  6000 L

"La promesse de . . . Bargin [ Geldleiher B a r g i n]
montant a"  3050 L

"Le petit Contract de Jacob W i d m e r [ sel . ] pour"  480 L
"argent comptant" 300 L

[Total : ] 9830 L

Somit verbleibe bei Lyonne eine Restschuld von 63 L.
p

"Jl 'baille neantmoins oultre cela . . . au  s . Rolland 500 L Sur et en desduc -
r

tîon des ' . . . [ 1000 ] livres a luy promises par ledict feu  s . landtaman par



sa lettre du 31 . Juillet 1626 en luy faisant payer ladicte Ordonnance , ou

pour le récompenser dez peines prises pour ses affaires depuis le moys de

Juillet 1624 ayant ledict Rolland prattiquê et moyenne cela a la descharge

des heritiers [- neben Beat II . waren dies Heinrich I . und Elisa¬

beth  Zurlauben sowie des Verstorbenen Witwe , Eva Zürcher - ]  dudict

feu s. V Landtaman " .
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Unterhalb der Datumszeile steht:

1/'

"Jl ne se parle point de voyage " .

Original , in franz . Sprache - AH 49 , 66
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